
COMMUNIQUE CCAS DE TOULOUSE 
 
MAISON D ENFANTS A CARACTERE SOCIAL  MECS RAMEL, 
 
 
Parce que la Fonction publique doit être garante de l’intérêt général au service de la cohésion 
sociale, parce que les moyens existent pour mettre en œuvre des orientations de progrès social pour 
toutes et tous, le syndicat SUD Collectivité Territoriales, constatant que nos positions ne sont pas 
entendues et que nos propositions ne sont pas prises en compte le SYNDICAT SUDCT31 s'inscrit 
dans le légitime combat  sur les conditions de travail  des agents-es de la mecs RAMEL. 
 
Depuis des mois et des années, une violence  institutionnelle et récurrente se manifeste  sur la mecs 
RAMEL 
 
Nous constatons un nombre d' AT récurent et croissant. Nous avons demandé un bilan social sur le 
turn over  des agents et le nombre  d’AT et de congés maladie qui ne nous a toujours pas été 
présenté. 
  
Notre évaluation sur le taux actuel de remplacement du service éducatif  sur AT, maladie, repos, est 
d’au moins 80% . Il ne reste que 8 travailleurs-es sociaux titulaires  sur 25, pour  effectuer la 
mission de protection des enfants......Les services techniques (généraux) sont aussi dans cette 
« dynamique ». 
 
Les travailleurs sociaux contractuels-es pallient au remplacement au coup par coup, en usant de leur 
professionnalisme dans un contexte institutionnel chaotique. 
 
La mission de protection  des enfants, est non seulement difficile à mettre en place mais l’intégrité  
et les valeurs professionnelles éducatives  sont remises en cause quotidiennement. 
 
Les agents-es et le syndicats SUDCT31 SOLIDAIRE ne cautionnent pas cette politique 
institutionnelle. 
 
Ces  conditions de travail situations violentes et humainement dégradantes sont inacceptables dans 
une mecs. 
 
Le syndicat SUD Collectivités Territoriales 31 vous informe que les agents de la mecs Ramel 
déposent un préavis de grève pour : 
 
Demander l’arrêt immédiat  des méthodes d’encadrement qui mettent en souffrance les personnels. 
 
Exiger l’amélioration immédiate des conditions de travail. 
 
Obtenir l’arrêt de  la souffrance professionnelle subie par les agents-es au travail . 
 
Obtenir une définition claire de la mission de la mecs au titre de la protection de l’enfance en 
adéquation avec le travail de terrain et une péréquation des moyens financiers, éducatifs et 
professionnels à la hauteur des besoins. 
 
 
LE SYNDICAT SUDCT31 
   
 


